
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 08/03/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ISIGNY-SUR-MER (n° de SIRET 20006490500017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 le montant de 31 824,18 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
27 213,60 € pour les dépenses de fonctionnement et à 166 788,95 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 2 999,99 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ISIGNY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : ISIGNY-SUR-MERISIGNY-SUR-MER 194 002,55194 002,55 € € 31 824,1831 824,18 € €

dont dépenses de fonctionnement 27 213,60 € 4 464,13 €

615232 Réseaux 12 691,20 € 2 081,87 €

615221 Bâtiments publics 2 086,80 € 342,32 €

615231 Voieries 12 435,60 € 2 039,94 €

dont dépenses d'investissement 166 788,95 € 27 360,05 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 24 059,47 € 3 946,72 €

2188 Autres immobilisations corporelles 550,80 € 90,35 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 13 178,30 € 2 161,76 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 128 426,40 € 21 067,06 €

2184 Mobilier 573,98 € 94,16 €

TOTALTOTAL 194 002,55194 002,55 € € 31 824,1831 824,18 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ISIGNY-SUR-MER

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ISIGNY-SUR-MERISIGNY-SUR-MER 2 999,992 999,99 € €

dont dépenses de fonctionnement 2 999,99 €

615221 Bâtiments publics 2 999,99 €

Dépense non grevée de TVA 764,29 €

1911-1 MISE EN PLACE D UN DISJONCTEUR SALLE DES FETES COMMUNE DELEGUEE CASTILLY FACTURE F | FACT.:
F DU 18/09/2023

764,29 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 2 235,70 €

1711-1 FOURNITURE DE BLOCS DISJONCTEU BATIMENTS COMMUNAUX DIVERS FACTURE 236281834 | FACT.:
236281834

410,80 €

1712-1 PORTE PLEINE PREPEINTE BLANCHE BATIMENT BASE DE LOISIRS DU FA FACS 202405-194941 AV 204293 |
FACT.: 202405-194941-AV 204293

279,86 €

1802-1 FOURNITURE COLLIER BRANCHEMENT AUTRES BATIMENTS PLOMBERIE FACTURE F002159364 | FACT.:
F002159364

8,64 €

1803-1 FOURNITURE DE PEINTURE ET PETIT MATERIEL LOCAL MARATHONIENS FACTURE F230104091 | FACT.:
F230104091

438,50 €

1901-1 ACHAT BALLON EAU CHAUDE MAIRIE COMMUNE DELEGUEE NEUILLY LA FORET FACTURE 3516782 | FACT.:
3516782 DU 30/11/2023

271,26 €

1912-1 FOURNITURE DE MATERIEL REPARATION TOITURE LOGT ECOLE A CASTILLY SUITE 0 LA TEMPETE FACTURE
F00216866 | FACT. : F002168660

121,46 €

1926-1 FOURNITURE DE PEINTURE ET PETIT MATERIEL LOCAL MARATHONIENS FACTURES F230104561 AVOIR
F230104918 | FACT.: F230104561-F230

621,10 €

2188-1 FOURNITURE PLACO ET LAINE DE V BUREAUX SERVICES TECHNIQUES CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
FACTURE F00 | FACT.: F002173498

42,04 €

2188-2 FOURNITURE PLACO ET LAINE DE V BUREAUX SERVICES TECHNIQUES CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
FACTURE F00 | FACT.: F002173498

42,04 €

TOTALTOTAL 2 999,992 999,99 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ISIGNY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ISIGNY-SUR-MERISIGNY-SUR-MER 27 691,6827 691,68 € €

dont dépenses de fonctionnement 102,00 €

615221 Bâtiments publics 102,00 €

Demande de facture 102,00 €

2189-1 DEPANNAGE ELECTRIQUE EGLISE DE VOUILLY FACTURE 929 | FACT. : 929 DU 16/01/2024 102,00 €

dont dépenses d'investissement 27 589,68 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 12 549,00 €

Demande de facture 12 549,00 €

1823-1 ACHAT DUNE EPAREUSE MATERIEL TECHNIQUE SERVICE ENVIRONNEMENT FACTURE FB0299 N.INV:
ISI2158/AT2I/047 | N.INV: ISI2158/AT2I/047 | FACT.: FB0299 DU 17/11/2023

12 549,00 €

21318 Autres batiments publics 13 412,28 €

Tx débutés? 4 536,00 €

1673-1 ASSISTANCE MAITRISE D OUVRAGE REHABILITATIONDE SALLE MULTI A COMMUNE DELEGUEE DE LES
OUBEAU FACTURE | N.INV: ISI21318/SA1O/001 | FACT.: FAFR005 0004913

4 536,00 €

Loué? domaine privé ou public? 8 876,28 €

1840-1 REFECTION TOITURE ET GOUTTIERE CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES FACTURE FA00001155 N.INV:
ISI21318/BT2/ | N.INV: ISI21318/BT2/001 | FACT.: FA00001155

8 876,28 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 1 628,40 €

Demande de précision 1 628,40 €

1841-1 DELIMITATION AMIABLE ET CONTRA AMENAGEMENT DENSEMBLE BASE DE LOISIRS FACTURE F23118804
N.INV: ISI213 | N.INV: ISI2135/BL1/021 | FACT.: F23118804

1 628,40 €

TOTALTOTAL 27 691,6827 691,68 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ISIGNY-SUR-MER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : ISIGNY-SUR-MERISIGNY-SUR-MER 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ISIGNY-SUR-MER

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ISIGNY-SUR-MERISIGNY-SUR-MER 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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